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ANNEXES R-123-13 

1- Les secteurs sauvegardés (art. L.313-1   - 

2- Les Z.A.C  - 
3- Les zones de préemptions délimitées en 
application de l'art. L.142-1  - 

4- Périmètres où s'applique le DPU (L.211-1)   - 

5- Zones (L.430-2) où s'applique droit de 
démolir  - 

6- Périmètres de développement prioritaires 

 

loi n°80-531 15/07/80 relative aux économies 
d'énergie et à l'utilisation de la chaleur.   

- 

7- Les périmètres d'interdiction  ou de 
réglementation de semis et de plantations. L-
126-1 Code rural  

- 

8- Les périmètres miniers  - 

9- Les périmètres de zones spéciales de 
recherche et d'exploitation des carrières (code 
minier)  

- 

10- Le périmètre des zones délimitées en 
application de l'art. L.111-5-2 à l'intérieur 
desquels certaines divisions foncières sont 
soumises à déclaration préalable.   

- 

11- Les périmètres à l'intérieur desquels 
l'autorité compétente peut surseoir à statuer sur 
les demandes d'autorisation en application de 
l'art. L.111-10  

- 

12- Le périmètre des secteurs dans lesquels un 
programme d'aménagement d'ensemble a été 
approuvé en application de l'article  
L.332-9  

13- Le périmètre des secteurs situés au 
voisinage des infrastructures de transports 
terrestres dans lesquels des prescriptions 
d'isolement acoustique ont été édictées en 
application de l'article L.571-10 du code de 
l'environnement.   

14- Le plan des zones à risque d'exposition au 
plomb.   

-    
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ANNEXES R-123-14 

Les servitudes d'utilité publique de 
l'Art. L. 126-1 

 
Ci-après chapitre suivant  

La liste des lotissements dont les règles 
d'urbanisme ont été maintenues 
(art. L.315-2-1)  

aucun  

Les schémas des réseaux d'eau et 
d'assainissement et des systèmes d'élimination 
des déchets existants ou en cours de réalisation 

  

Ci après  
Voir Rapport de Présentation  

Les plans d'exposition aux bruits des 
aérodromes (L.147-1 à L.147-6)   

Prescriptions d'isolements acoustiques édictées 
en application des articles L.571-9 et 10 du code 
de l'environnement, dans les secteurs, qui situés 
aux abords des infrastructures de transports 
terrestres sont affectés par le bruit et d'autre 
part la référence des arrêtés préfectoraux 
correspondants et l'indication des lieux de 
consultation.    

Les actes instituant les zones de publicités 
restreintes et des zones de publicité élargie (L. 
581-10 à 14 du code de l'environnement).    

Les dispositions d'un projet de plan de 
prévention des risques naturels prévisibles 
rendues opposables en application de l'art. L. 
562-2 du code de l'environnement  

 

PPRI de la Gravona  
Arrêté préfectoral du 24/08/99 
Voir ci-après  
PPRI pouvant être consultés en mairie, 
à la  
DDE2A terre plein de la gare 20 000 
Ajaccio ou  
Préfecture Cours Napoléon 20000 
Ajaccio 

Les zones agricoles protégées délimitées en 
application de l'art .L. 112-2 du code rural.    
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Schéma d'assainissement   

 
L'assa inissement est une c ompétenc e transférée à la Communauté d 'Agg loméra tion du Pays Ajac c ien. 
Le sc héma d 'assa inissement est en c ours de va lida tion. S'il y a un règ lement d 'assa inissement c ollec tif 
c ommunauta ire, la CAPA est à c e jour dépourvue d 'un règ lement d 'assa inissement ind ividuel et de 
structure c apab le de mener les c ontrôles néc essa ires. Cette organisa tion administra tive devra it voir le 
jour entre 2005 et 2006 ainsi qu'un schéma directeur.  

    

Rappel des caractéristiques du réseau 
(voir Rapport de Présentation Diagnostic territorial  chapitre "Réseaux")  

Le village  

 

200mm en PVC

  

1200 Eqhab

  

150l/ hab./ jour soit 83m3/jour

300 Eqhab/ jour en 
moyenne

Pedi Morella 

 

200mm en PVC

  

500 Eqhab

  

150l/ hab./ jour soit 21m3/jour

80 Eqhab./ jour 
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en moyenne

Sgaretattu   

        

Il faut noter : 
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Assainissement _9 pages  

Carte et spanc rglt                                          
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Le Schéma Directeur d'eau potable  en cours d'élaboration   

Le réseau AEP sur la commune de Cuttoli-Corticchiato   

La ressource

                  

Secteur Diamètre des 
conduites Infrastructures Type 

d'habitat Observations 

Diceppu PVC 80 
F 80 - 100 

Station de pompage 
2x31m3/h 

Mela-Scamata 
Canale 

F 100 Réservoir de Tehafeddu 
250m3 côtes 280 m 

Pozzu Rossu F 80 
PVC 80 - 

Ficarela-Grotta F 60 - 80 - 

Terra Ronda 
Giataïa 

PVC 63  90 
F 100 - 

Taraja PVC 60 - 

Sgaretatu 
Collu di Paolo 

PE 50 
F 100 - 

Talavesa F 100 Abattoir 

Diffus  

Pedi-Morella 
Cuttoli F 100 Borne incendie Isolé à 

regroupé      

Densification et extension 
possibles  

Renforcement de la 
capacité des réservoirs en 
cas d'extension de l'aire 
urbanisée.    

Pedi Morella Amiante 100 Réservoir 120m3

 

Regroupé 

Le village Acier goudron 
100 

Réservoir de Cuttoli 150m3 

Captages 
Regroupé 

Réseau vétuste (1956) 

 

Source : Ex SIVOM de la Mezzana, mairie de Cuttoli-Corticchiato  2003 
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Gestion des déchets et traitement   

Valorisation des matières vidanges 

   

Liste des lotissements  (Art. L.315-1-2)  

Sans objet       
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Servitudes d'utilité publique affectant 
l'utilisation des sols  

(art. L.126-1 du code de l'urbanisme) 
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SERVITUDES D'UTILITE PUBLIQUE AFFECTANT L'UTILISATION DES 

SOLS (Art. L. 126-1)  

Les Plans Locaux d'Urbanisme doivent comporter en annexes les servitudes d'utilité publique affectant 

 
l'utilisation du sol et qui figurent sur une liste dressée par décret du Conseil d'Etat.  

1- Servitudes relative à la conservation du patrimoine  
PATRIMOINE NATUREL  

FORET  

 

Servitudes de protection des forêts soumises au régime forestier (L.151-1 à 6, L.342- R.151-1, R.151-3 à 5 du code 
forestier). Voir plans des servitudes  

LITTORAL MARITIME ,  

Sans objet 

EAUX  

Servitudes attachées à la protection des eaux potables instituées en vertu de l'article L.20 du code de la santé 
publique et du décret de n°61-859 du 1er août 1961, modifié par décret n°67-1093du 15 décembre 1967. 

 voir protection des captages ci-après   

RESERVES NATURELLES ET PARCS NATIONAUX  

Sans objet 

PATRIMOINE CULTUREL   

MONUMENTS HISTORIQUES  

Sans objet 

MONUMENTS NATURELS ET SITES  

Sans objet  

PATRIMOINE ARCHITECTURAL ET URBAIN 

Sans objet 

PATRIMOINE SPORTIF  

Sans objet 

2- Servitudes relative à l'utilisation de certaines ressources 
et certains équipements 
ENERGIE  

ELECTRICITE ET GAZ 

EDF : servitude relative à l'établissement des canalisations électriques faisant l'objet d'une D.U.P afin de 
permettre l'ancrage, l'appui, le passage, l'élagage et l'abattage d'arbres sous le réseau aérien (lignes haute et 
moyenne tension). 
Voir plans des servitudes : lignes à hautes tensions  
Plans disponibles en mairie : autres lignes 

ENERGIE HYDRAULIQUE   

Sans objet 

HYDROCARBURES 

Sans objet 
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CHALEUR   

Sans objet 

MINES ET CARRIERES 

 
Le PLU doit prévoir les périmètres à l'intérieur desquels sont applicables les dispositions des articles 71 à 73 du 
Code minier. 
Voir plans des servitudes   

CANALISATION  

PRODUITS CHIMIQUES    

Sans objet 

EAUX ET ASSAINISSEMENT    

Sans objet 

COMMUNICATIONS 

COURS D'EAU  

Sans objet 

NAVIGATION MARITIME 

Sans objet 

VOIES FERREES ET AEROTRAINS  

Sans objet 

RESEAU ROUTIER 

Sans objet 

CIRCULATION AERIENNE  

Aire de dégagement aéronautique de Campo dell'Oro  - voir ci-après  

REMONTEES MECANIQUES 

Sans objet 

TELECOMMUNICATION 

Servitudes radioélectriques  voir ci-après et plans des servitudes  

3- Servitudes relatives à la défense nationale 

Sans objet 

4- Servitudes relatives à la salubrité et à la sécurité publique 

SALUBRITE PUBLIQUE 

CIMETIERE  

 

Le P.L.U doit prévoir les servitudes relatives aux cimetières instituées par : 
- l'article L.2223-1 du code général des collectivités locales 
- l'article L.2223-5 du code des collectivités territoriales  

ETABLISSEMENT CONCHYCOLES  

Sans objet 

SECURITE PUBLIQUE  

Sans objet  
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Servitudes aéronautique et radioélectriques  

Ces servitudes sont liées à l'exploitation de l'aéroport d'Ajaccio Campo Dell'Oro (aéroport Napoléon 
Bonaparte).  

 
Servitudes aéronautiques :  

Elles définissent les aires de dégagement et les couloirs d'approche de l'aéroport d'Ajaccio Campo 
Dell'Oro. Une côte d'altitude NGF à ne pas dépasser par des obstacles de toute nature est à respecter (confère 
schéma ci-dessous).  Toutefois une marge de 10 mètres est envisageable pour les objets minces et une marge 
de 20 mètres est admissible pour les objets filiformes, balisés ou non.  

 

Servitudes radioélectriques :  

Elles correspondent aux ondes radioélectriques relevant de l'aviation civile pour l'exploitation même de 
l'aéroport (approche des avions) et assure les communications avec les avions traversant les couloirs aériens 
couverts par l'aéroport d'Ajaccio Campo Dell'Oro. Ces servitudes sont référencées par l'Aviation Civile sous le 
numéro CCT 02A.24.008 du 25 avril 1985            
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